
Ministere de la sante 
Palackeho pl. 4, 128 01 Prague 2 

 
Prague, le 1.6.2001 
No. HEM – 3244 – 24.5.01/14301 
 
 

AQUA PLUS S.a.r.l.,  
Papírenská 6/199 
P.O. Box 236 
160 41 Prague 6 

 
 

Décret 
 
Le Ministère de la santé, instance compétente selon le § 80 art. 1g et le §77 art. 1a de la loi No. 
258/2000 sur la protection de la santé. 
 

donne son agrément aux 
 
conditions techniques de production des préparations désinfectantes appelées AQUASTERIL : 
AQUASTERIL 2 - TRAMP, AQUASTERIL 20 – CAMP, AQUASTERIL – 50 TRIP, AQUASTERIL 
1000 – WELL, destinées à la désinfection de l’eau potable, y compris aux modes d’emplois 
présentés, enregistrés sous No. HEM – 3244 – 26.5.00/23277 
 
 
Avertissement : 
Il est possible de donner une révocation contre ce décret dans un délai de 15 jours à partir de la 
date de réception, et ce auprès du Ministère de la santé, Bureau de l’Hygiéniste principal. 
 
 

 
Hygiéniste principal Rép. Tchèque                           Dr. Michael Vit 
 
 


